
 

 

 

 

Rapport du maire des faits saillants du rapport financier 2025 
et du rapport du vérificateur externe 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en cette 
séance ordinaire du conseil municipal du 1er juin 2026, je fais rapport aux contribuables de 
Saint-Jean-Port-Joli des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe, pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2025, tel que vérifié par la 
société de comptables professionnels agréés Raymond Chabot Grant Thornton. 

 

Revenus 2025 non consolidés   10 559 599 $ 

               (Fonctionnement et investissement) 
 

Charges 2025 non consolidés   8 997 358 $ 
 

Excédent non consolidé    1 562 241 $ 
                           (Avant affectations et conciliation à des fins fiscales) 

Excédent non consolidé         748 299 $ 

                            (Après affectations et conciliation à des fins fiscales) 

 

Dans le montant des charges, une somme de 4 213 818 $ correspond aux frais pour des 
obligations incontournables ou des quotes-parts non discutables comme : 

Salaires et charges sociales des employés :  2 308 687 $ (non consolidés) 
 
Salaires et charges sociales des élus(es) :  82 735 $ 
 
Quotes-parts de la MRC:     468 497 $ 
 
Gestion des matières résiduelles:    571 715 $ 
Sûreté du Québec :      421 880 $ 
 
Frais de financement:     360 304 $ 

 

 



 

 

Réalisations et principaux engagements 2025     Montants 

 

-Revenu de la vente de l’immeuble au 20 chemin du Roy Est          +492 000 $ 

-Contrat de location de machineries pour déneigement      31 496 $ 

-Contrat de démolition au Domaine de Gaspé       47 244 $ 

-Achat de 2 camionnettes usagées         47 593 $ 

-Contrat de rapiéçage de certaines routes        43 995 $ 

-Contrat asphaltage rang 2 Ouest       108 329 $ 

-Contrat stabilisation talus chemin du Moulin sud     166 276 $ 

-Contrat pour construction du Centre communautaire Domaine de Gaspé  2 763 366 $ 

-Préau au Domaine de Gaspé                 428 000 $ 

   

Endettement de la municipalité 
 2025  2024 
La dette à long terme :     7 123 776 $  7 624 939 $ 
 
L’endettement total net à long terme :  5 473 748 $  5 134 057 $ 
 
 
Ratio d’endettement total net à long terme*  
 
Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli :   0,94 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités de la MRC de L’Islet :   1,09 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités ayant une population comparable : 1,33 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités du Québec en entier :   1,56 $ par 100 $ d’évaluation 
 
*(Source : Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, Profil financier édition 
2025 à partir des données 2024 pour l’administration municipale) 
 

En conclusion, le rapport financier au 31 décembre 2025 démontre que notre municipalité 
est en bonne situation financière. 

 

Normand Caron, maire 


